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GOUVERNEMENT DE LA NOUVELLE-CALÉDONIE 

 

DIRECTION DE LA SÉCURITÉ CIVILE 

ET DE LA GESTION DES RISQUES 

 

 
                                                                       Nouméa, le 26 février 2019 

 

INVITATION PRESSE 
 

Cérémonie traditionnelle de remise de 

distinctions 
 

 

Le président du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie, Philippe Germain, a le 

plaisir de vous inviter à la cérémonie de remise de distinctions, organisée à la 

plate-forme opérationnelle et logistique de la DSCGR, rue Edmond Harbulot 

 – PK6 – Nouméa, sous la présidence du haut-commissaire de la République, 

Thierry Lataste et en présence du maire honoraire de la ville de Nouméa, Jean 

Lèques, 

 

le jeudi 28 février de 11 h à 13 h. 
 

À cette occasion, différentes distinctions seront remises : 

 

- Le commandant Danilo Guépy, directeur-adjoint de la DSCGR, sera nommé 

chevalier de l'ordre national du Mérite ; 

- Trois officiers de la DSCGR recevront des médailles d'honneur de sapeur-

pompier pour services exceptionnels ;  

- Quinze agents de la DSCGR recevront des médailles d’honneur de sapeur-

pompier ; 

- Les auxiliaires de sécurité civile recevront leurs diplômes de fin de mission.  
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À partir de 11 h: 

 

• Mise en place des troupes et des invités ; 

• Accueil des autorités ; 

• Prise de commandement par le commandant des troupes ; 

• Levée des couleurs ; 

• Arrivée de la garde au drapeau et honneur à l’emblème ; 

• Arrivée de l’autorité présidente ; 

• Salut à l’emblème ; 

• Revue des troupes; 

• Appel des morts au feu ; 

• Dépôt de gerbes auprès de la stèle ; 

• Remises de décorations : 

– Ordre national du Mérite (discours de M. Lèques et remerciements du 

commandant Guépy) ; 

– Médailles d’honneur pour services exceptionnels ; 

– Médailles d’ancienneté des sapeurs-pompiers ; 

– Médaille d’honneur à titre posthume ; 

– Diplômes des auxiliaires de sécurité civile ; 

– Diplôme ASC à titre posthume. 

 

 

À l’issue: 

 

• Discours du président du gouvernement ; 

• Discours du haut-commissaire de la République ; 

• Clôture de la cérémonie ; 

• Verre de l’amitié. 
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